
Nombre de membres : 34
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N°2021-91
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Pour : 29
Contre : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES OUEST LIMOUSIN

L’An deux mille vingt et un, le jeudi 16 décembre à 20h00.
Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni Espace « Robert MORANGE » à ORADOUR-SUR-
VAYRES sous la présidence de Christophe GEROUARD, Président.
Date de la convocation : le 10 décembre deux mille vingt et un.
Présents : Christophe Gérouard, Maryse Thomas, Patrice Chauvel, Agnès Varachaud, Jean-Pierre Pataud, 
Chantal Chabot, Jean-Pierre Charmes, Charles-Antoine Darfeuilles, Louis Furlaud, François Chaulet, 
Patrick Chambord, Maryse Parverie, Joël Vilard, Richard Simonneau, Josiane Lefort, Alain Duris, Bruno Grancoing, 
Philippe Lalay, Sylvie Germond, Bertrand Jayat, Pierre Hachin, Jérôme Suet,
Suppléants présents :
Pouvoirs : Jean Maynard à Maryse Thomas, Albert Viroulet à Pierre Hachin, Patrick Gibaud à Josiane Lefort, 
Thierry Dauchart à Agnès Varachaud, Jean-Pierre Broussaud à Louis Furlaud, Bernard Darfeuilles à 
Charles-Antoine Darfeuilles, Christian Vignerie à Maryse Thomas
Secrétaire de séance : Bruno Grancoing

Objet : Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) : délibération portant habilitation du Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Vienne pour souscrire, pour le compte de la 

Communauté de Communes Ouest Limousin, un contrat groupe de mise en conformité avec la 
réglementation européenne « RGPD ».

Monsieur le Président rappelle que le RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) est un document 
obligatoire à mettre en œuvre pour toutes les collectivités.

Il impose : 

- de nommer un délégué à la protection des données, le DPD (mutualisable),
- d’établir une cartographie de tous les traitements, flux et circuits de données personnelles, 
- de mettre en place un plan d’actions pour mettre en conformité les traitements qui ne le sont pas, 
- de tenir à jour un registre des traitements,
- de prendre en compte la protection des données personnelles dès la création d’un traitement ou service.

Le CDG 87 propose d’organiser une consultation pour la passation d’un contrat groupe porté par le Centre de 
Gestion, et auquel pourraient adhérer les collectivités et établissements volontaires.

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées, le projet d’adhésion au contrat groupe 
de mise en conformité avec la règlementation européenne « RGPD », proposé par le Centre de Gestion de la Haute-
Vienne présente un intérêt certain.
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Oui l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir débattu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :

- DECIDE D’HABILITER madame la Présidente du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute 
Vienne à souscrire pour le compte de la Communauté de Communes Ouest Limousin un contrat groupe de mise en 
conformité avec la règlementation européenne « RGPD ».

Fait et délibéré le jour, mois, lieu et an que dessus.

Certifié exécutoire le
Le Président

Le Président, 

Christophe GEROUARD
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